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Monsieur POUPART Yves Claude

10 rue Principale

16330 XAMBES

Aussac-Vadalle, le 31 janvier 2013

Objet : Acquisition des parcelles ZM 124, ZM 139 

Monsieur,

J’accuse réception de votre courrier du 28 janvier dernier. 

Je vous informe que je ne pourrais pas donner une suite favorable à votre demande, car le notaire nous a également informé de frais supplémentaires (frais de parution légale), pour cet achat . En effet les parcelles boisées sont soumises à obligation de publicité afin de purger les droits des tiers.
Je renonce à l’acquisition de vos parcelles au prix de vente de 550,00 € et je vous confirme ma volonté d’acquisition au prix convenu avec prise en charge par la commune des frais de publication supplémentaires.
Je vous remercie de m’adresser votre décision sous quinzaine afin de mandater  le notaire pour la purge de ses obligations. En l’absence de réponse j’annulerai le projet d’achat.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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